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ä sex re eur le Ducd Orleans 

+ d'p frere. 

RAI On Décaes E ne 
ÉING/IN vous puis dire 
= Ve combien ray de 
EUR déplaifir du pre- 
texte que lon vous a fait 
prendre, pour fortir cette 
quatriefme fois hors de 
mon Royaume..fivous l'a- 

uiez examine auec. l'efprit 

que vous deuez , vous au- 
A} 
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| rieztroutté, qu Pila auffi i peu 
d'apparence que les autrés 
que vous auez pris cy-de- 
uant, &C que vousauez bien 

_ Cognus n'auoir eu aucüû fon- 
‘dement lesitime. Le Duc 
de Montmorency ayät efté 
condamné tout d'vne voix 
par van des plus celebres 
Parléments de mon Roy- 
aume , mon Garde des 
Sceaux y prefidant , vous- 
vous en offenfez, parce 
que vous defiriez que fon 
crime demeuraft impuny : 
Et vous voulez, vous per- 
fuader que le Sieur de Bul- 



lion vous auoït faie efperer 
_ que ie luy pardonaerois: 

_ Les termes des conditions 
qu'il vous a accordées de 
ma part ,en fonc fi éloignez, 
que la lecture feule, (ert de 
réponfe valable à ce que 
vous en dites. $ le fieur 
d'Aiguebonne vous a fide. 
lement rapporté ce que ie 
luy ay dit,comeie ne veux 
pas douter qu'il ait ofe fai- 
reautrement, 1l ne vousau- 
fa pas dône plus de fujet que 
le Sieur de Bullion, d'at- 
tendre cette impunite. Etie 
vous laiffe à confiderer, fiie 

A iïj 
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pouuois en vfer d'autre for: 
te, Apres vn tel manques 
ment de foy du Duc. de 
Montmorency. Apres fepe 
Courriersenueiez coup {ur | 
coup, pour me donner tow:- 
te affeurance. Apres auoir 
confpiré auec les Eftrâgers 
contre mon Eftat,& auoir 
prefque entierement {ouf- 
leué vne des principales 

_ Prouinces demon Royau- 
me, que ie confiois à fa fide= 
lité. Et ce qui me touche 
plus fenfiblement que iene 
vous le puis dire, Apres a= 

uoir contribué ce que vous 



fcauez , 4 feparet de moy 
ceux que toutes fortes de 
‘confiderations y déuoient 
infeparablement conjoin- 
are  pourlefquels: jé ne mä- 
queray jamais de faire ce 
que la nature & le fang de: 
firent de moy,auecles mef: 
_mesfoins que toutes lesloix 
diuines & humaines ,m'o- 
bhigent{urtoutes chofes dé 

-prédre pour le bien de men 
Etat, & pour empefcher 
la defolation & laruine de 
monpauure peuple; caufée 
par ces miferables reuolites. 
Ce que ray veu auec tant 



ë .. 
dé déplaifir, que ie n'ay peu 
m'exempter de preuenir de 
femblables mal-heurs paré 
cét exemple. Les moyens 
que ray donnez au Duc de 
Montmorency de fe figna- 
lér en diuerfes DCoafonp, 
font autant de tefmoigna- 
ges de la confiance que ‘a: 
_uoisen luy,qui lobligeoïent 
à demeurer inuiolable: dans 
fon deuoir: Eraulieu de cé 
la, ileft venu combatremes 
troupes ,a efté pris com- 
mandant vne armée contre 
moy , & ayant l'efpée à la 
main teinte du fans de mes 

fideleé. . 



fideles Subjets. Iene veux 
point refpondre à ce qué 
_vous dites, que fans l'ef=. 

erance qu ‘on vous auoit 
dônnée de fa vié, vous ne 
vous fufliez pas foufmis aux 
conditions que ie vous ay : 
accordées, Chäcünféait en 
quel poinét vous eftiez, & 
fi vous pouuiez faire autre 
chofe. Tout ce que ie puis 
faire en cette rencontre, eft 

- de vous conuier, comme ie 
fais de tout mon cœur, de 
ne vous remettre plus en 
céteftat, maisderentrerau 

pluftoft en voftre deuoir, di | B 
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